
À VENIR

La mesure d’évaluation et d’amélioration 
de la qualité éducative dans les services 
de garde éducatifs en milieu familial qui 

portera sur « les 4 dimensions de la qualité ».

27 MARS

PROJET QUALITÉ 1 | Financement 
accordé au BC de 24 777,37 $

30 SEPTEMBRE

Journée de ressourcement 
aux RSG. Présentation du portrait 
des pratiques éducatives 
« Les 4 dimensions de la qualité » 

15 MARS 

PROJET QUALITÉ 2 | Financement 
accordé au BC de 24 024,64 $

Formation « Portrait 
des pratiques éducatives »

4 MAI

Diffusion du guide 
des pratiques 
inappropriées 

par le MFA

15 JUIN

Directive du MFA Obligation 
d’adhérer à la Place0-5

4 SEPTEMBRE

Obligation d’adhérer à la Place 0-5

22 JANVIER

Parution du nouveau 
Guide alimentaire canadien

28 MARS

PROJET QUALITÉ 3 | Financement 
accordé au BC de 24 792,65 $
Formations « Douce violence » 

et « Pas à Pas » 

23 MAI

Parution de la mise 
à jour du programme 

éducatif du MFA 
« Accueillir  

la petite enfance » 

8 JUIN

Changement règlementaire
Mise à jour Programme éducatif 

de la RSG
Dossier éducatif

5 NOVEMBRE

Adoption de la Loi no 5 sur 
la création de classe maternelle 

4 ans de façon universelle.

7 NOVEMBRE

Annonce de l’abolition 
de la contribution additionnelle 

pour les parents

30 NOVEMBRE

ACTIVITÉ DE RECONNAISSANCE 
à toutes les RSG « Sortir de l’ombre »

MFA | Ministère de la Famille 
RSGEE | Règlement sur les services éducatifs à l’enfance

LSGEE | Loi sur les services éducatifs à l’enfance

2018

8 JUIN

Tous les programmes éducatifs 
devront être mis à jour

15 JUIN (date limite)

Remise d’une copie du portrait 
périodique du développement 

de l’enfant aux parents

15 DÉCEMBRE (date limite)

Remise d’une copie du portrait 
périodique du développement 

de l’enfant aux parents

2019

20
20

20
17

1 - 30 NOVEMBRE

Période pour compléter le portrait 
périodique du développement 

de l’enfant

1 - 30 MAI

Période pour compléter le portrait 
périodique du développement 

de l’enfant

8 DÉCEMBRE

Adoption de la Loi 143 (Loi visant 
à améliorer la qualité éducative 
et à favoriser le développement 
harmonieux des services de garde 
éducatifs à l’enfance)

LA LIGNE DU TEMPS DE LA QUALITÉ  .  .  .  .  .


